
Les espèces indésirables

Ce sont des espèces qui déséquilibrent le milieu aquatique car ils se
reproduisent facilement et en grand nombre  et se nourrissent des œufs
d’autres poissons.

2 cas de poissons:

Le poisson chat
La perche soleil

En cas de capture de ces 2 poissons, il ne faut pas les remettre à l’eau et
ne pas les transporter vivants.

L’écrevisse américaine



Les espèces réglementées

Une fois que l’on a attrapés un de ces  poissons, il faut le mesurer et s’il
est trop petit, il faut obligatoirement le remettre à l’eau.

 le black bass: 30 cm en 2ème cat

 le brochet: 50 cmen 2ème cat

 le sandre: 40 cmen 2ème cat

 la lamproie marine: 40 cm

 la lamproiealluviale:20 cm

 Le mulet: 20 cm

La pêche dusaumon est interdite sur tout l’axe de la Loire car c’est une
espèce protégée.

La lamproie marine

La lamproie fluviatile

Le mulet


